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Délégations de signature

ARRETE n° 2018 – 01/  DIRPJJ  GE du 23 mai  2018 portant  subdélégation de signature  pour  l’exercice  de  la
compétence d’ordonnateur  secondaire  relative  à  la gestion des  budgets  opérationnels  de programme,  des  unités
opérationnelles, et pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses s’y rattachant
ARRETE n° 2018/27 du 29 mai 2018  portant subdélégation de signature  en faveur des Responsables des Unités
Départementales de la Direccte Grand Est (compétences générales)
ARRETE n° 2018/28 du 29 mai 2018 portant subdélégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire
des recettes et dépenses de l’État en faveur des Responsables des Unités Départementales de la Direccte Grand Est

Direction régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

Arrêté préfectoral 2018-180 du 18 mai 2018 modifiant l’arrêté préfectoral n°2015-144 du 15 octobre 2015 portant
nomination des membres du conseil de bassin viticole Alsace Est
Arrêté d’aménagement 2018 portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale d’ANDILLY
pour la période 2018 – 2037 
Arrêté d’aménagement 2018  portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale d’ANOUX
pour la période 2018 – 2037 
Arrêté d’aménagement 2018 portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale d’ANZELING
pour la période 2019 – 2038 
Arrêté d’aménagement 2018 portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale d’AUDUN-
LE-ROMAN pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale
d’AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE pour la période 2018 – 2037
Arrêté  d’aménagement  2018  portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
BAGNEUX pour la période 2016 – 2035 
Arrêté  d’aménagement  2018  portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
BAMBIDERSTROFF pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
BARBONVILLE pour la période 2017 – 2036 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
BORVILLE pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018  portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
CHAMPENOUX pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018  portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
CREHANGE pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
CREZILLES pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018  portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
ECROUVES pour la période 2018 – 2037 
Arrêté d’aménagement 2018 portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale d’EINVAUX
pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
FERRIERE-ET-LAFOLIE pour la période 2017 – 2036 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
GUEBLANGE-LES-DIEUZE pour la période 2019 – 2038 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
HARBOUEY pour la période 2018 – 2037 
Arrêté d’aménagement 2018 portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale de LANTY-
SUR-AUBE pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
LUTTANGE pour la période 2019 – 2038 
Arrêté d’aménagement 2018 portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale de MALLING
pour la période 2018 – 2037 



Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
MATTEXEY pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018  portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
MIGNÉVILLE pour la période 2018 – 2037 
Arrêté d’aménagement 2018 portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale de SANCY
pour la période 2018 – 2037 
Arrêté d’aménagement 2018  portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale indivise de
TRÉPAIL, BILLY-LE-GRAND et VAUDEMANGE pour la période 2018 – 2037 avec application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
UHRWILLER pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
VAUCOURT pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018  portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
VELAINES pour la période 2018 – 2037 
Arrêté d’aménagement 2018 portant approbation du document d’aménagement de la forêt communale de VILLETTE
pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
VRONCOURT pour la période 2018 – 2037 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
WALDWISSE pour la période 2019 – 2038 
Arrêté  d’aménagement  2018 portant  approbation  du  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de
WOLFGANTZEN pour la période 2018 – 2037 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

Rectorat

Arrêté du 29 mai 2018 portant fixation du nombre de membres de la commission consultative mixte académique de
l’académie de Nancy-Metz, dans le cadre des élections professionnelles 2018
Arrêté du 29 mai 2018 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte
pour  la  détermination  du  nombre  de  représentants  du  personnel  au  sein  de  la  commission  consultative  mixte
académique de l’académie de Nancy-Metz, dans le cadre des élections professionnelles 2018 

Divers

6 arrêtés du 11 mai 2018 portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2018 des Centres d’Accueil
pour Demandeurs d’Asile (CADA) du département de la Moselle
5 arrêtés du 22 mai 2018 portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2018 des Centres d’Accueil
pour Demandeurs d’Asile (CADA) du département de la Meurthe et Moselle
8 arrêtés du 29 mai 2018 portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2018 des Centres d’Accueil
pour Demandeurs d’Asile (CADA) du département du Bas-Rhin
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 ARRETE n° 2018/27  portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, Préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand 
Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne 
et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2017/592 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-
Rhin, portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 

  



Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017247-0012 du 04 septembre 2017 du Préfet de 
l’Aube portant délégation de signature (compétences générales à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2017-020 du 26 juin 2017 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 17.BCI.96 du 29 décembre 2017 du Préfet de Meurthe-et-Moselle 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2019 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL n° 2017-A-161 du 30 octobre 2017 du Préfet de la Moselle 
portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2017 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 31/18 du 02 janvier 2018 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne 
GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 
décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe 
DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis 
LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 
2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 août 2017 portant nomination de Mme Marie-France 
RENZI sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 



consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2017 portant nomination de M. Thomas KAPP sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François 
MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est. 

ARRETE 

Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés par les 
arrêtés préfectoraux susvisés à :  

- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
- M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- Mme Marie-France RENZI, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 

Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/592 du 10 juillet 2017 (article 1) du Préfet de la Région Grand 
Est, Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux responsables des unités 
départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi Grand Est et relatives à la gestion des personnels dans 
les domaines suivants : 

- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
- gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
- décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories 

B et C. 

Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 

1) à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2) aux Ministres 
3) aux Parlementaires 

ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 

4) au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5) au Président du Conseil Départemental 

  



Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
� Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ;
� M. Olivier PATERNOSTER, Attaché Principal d’Administration de l’Etat ; 
� M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
� Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
� Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-
Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Alexandra DUSSAUCY, Inspectrice du travail ; 
� Mme Salia RABHI, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 
la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
� M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
� Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

• Mme Marie-France RENZI, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 
� Mme Aline SCHNEIDER, Directrice du travail ; 
� M. Jérôme SAMOK, Inspecteur du travail (pour les décisions MOE) ; 
� Mme Dominique WAGNER, Inspectrice du travail (pour les décisions relatives à 

l’activité partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 
  



• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 
� Mme Céline SIMON, Directrice Adjointe ; 

• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation 
de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint ; 
� Mme Angélique FRANCOIS, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat 

Article 5 : L’arrêté n° 2018/01 du 10 janvier 2018 est abrogé à compter du 1er juin 2018. 

Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la 
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
. 

Strasbourg, le 29 mai 2018 
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ARRETE n° 2018/28 portant subdélégation de signature, 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Grand Est 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au Ministère de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Eric FREYSSELINARD, Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Didier MARTIN, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 08 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand 
Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et 
Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er

janvier 2016 ; 
VU les arrêtés n° 2017/593 du 10 juillet 2017 et n° 2018/77 du 14 février 2018 du Préfet de la Région 
Grand Est, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Grand Est, en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme 
régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 

  



Vu l’arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017247-0013 du 04 septembre 2017 du Préfet de l’Aube 
portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 17.OSD.25 du 29 décembre 2017 du Préfet de Meurthe-et-Moselle 
portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2020 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCL n° 2017-A-162 du 30 octobre 2017 du Préfet de la Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 
Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 32/18 du 02 janvier 2018 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur 
l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne 
GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable 
de l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 
décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe 
DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) 
portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 août 2017 portant nomination de Mme Marie-France RENZI 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale 
du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2017 portant nomination de M. Thomas KAPP sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du 
Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 

  



ARRETE 

Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés à l’article 1er

des arrêtés préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et 
dépenses de l’Etat imputées sur les titres 3, 6 relevant des programmes 102, 103, 111 à : 

- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
- M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ;
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ;
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- Mme Marie-France RENZI, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Thomas KAPP, Responsable  de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 

Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 
- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret  

n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 
- l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-

1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 
- l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 

150 000 €. 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
� Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

• Mme Anne GRAILLOT Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation 
de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
� M. Olivier PATERNOSTER, Attaché Principal d’Administration de l’Etat ; 
� M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ;

• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation 
de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
� Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
� Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Alexandra DUSSAUCY, Inspectrice du travail ; 
� Mme Adeline PLANTEGENET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Salia RABHI, Attachée d’Administration de l’Etat. 

• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
� M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

  



• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ;  
� Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de 
signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� M. Pascal LEYBROS, Inspecteur du travail 

• Mme Marie-France RENZI, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Aline SCHNEIDER, Directrice du travail ; 
� Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 

• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation 
de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 
� Mme Céline SIMON, Directrice Adjointe ; 

• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation 
de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

� M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint ; 
� Mme Angélique FRANCOIS, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat 

Article 4 : L’arrêté n° 2018/06 du 15 février 2018 est abrogé à compter du 1er juin 2018. 

Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de 
la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 

Strasbourg, le 29 mai 2018 

  

Echantillons de signature : 

Zdenla AVRIL 
Armelle LEON 

Sandrine MANSART 

Anne GRAILLOT

Agnès LEROY Olivier PATERNOSTER 
Vincent LATOUR Laurent LEVENT  



Stéphane LARBRE Isabelle WOIRET 
Mathilde MUSSET 

Noëlle ROGER

Bernadette VIENNOT Alexandra DUSSAUCY 

Adeline PLANTEGENET 

Salia RABHI 

Philippe DIDELOT
Marieke FIDRY 

Patrick OSTER 

Jean-Pierre DELACOUR  

Jean-Louis LECERF Martine DESBARATS Virginie MARTINEZ

Marc NICAISE 

Claude ROQUE 
Fabrice MICLO Pascal LEYBROS

Marie-France RENZI 

Aline SCHNEIDER 

Anne MATTHEY Thomas KAPP
Céline SIMON 

Caroline RIEHL

François MERLE  
Mickaël MAROT 

Angélique FRANCOIS







PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale d’ANDILLY
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;VU le  schéma  régional
d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  8  septembre  1995  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale d’Andilly pour la période 1995 - 2009 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  d’Andilly  en  date  
du  15  décembre  2017  déposée  à  la Sous-préfecture  de  Meurthe-et-Moselle  à  Toul  
le 18 décembre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er : La forêt communale d’andilly (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 50,15 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout
en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de  50,03  ha, actuellement composée de
chêne (43 %), charme (40 %), frêne (5 %) et autres feuillus (12%). Le reste, soit 0.12 ha, est
composé d’un vide non boisable.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  sur
45,35 ha et en futaie irrégulière sur 4,68 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne pédonculé (18,90 ha), le chêne rouvre et pédonculé (16,45
ha), le chêne sessile (9,00 ha), l’aulne glutineux (1,00 ha) et le chêne sessile, pédonculé et des
fruitiers (4,68 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées
ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
   8,21 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 8,21 ha,
 37,14 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
   8,21 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
   4,68 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 4 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFECT  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale d’ANOUX
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;VU le  schéma  régional
d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 25 août 1999 réglant l’aménagement de la forêt communale
d’Anoux pour la période 1999 - 2013 ;

VU la délibération  du Conseil municipal de la commune d’Anoux en date du  26 juillet  2017
déposée  à  la  Sous-préfecture  de  Meurthe-et-Moselle à  Briey,  donnant  son accord  au
projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er : La forêt communale d’Anoux (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 179,93 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout
en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  174,00 ha, actuellement composée de
chêne  sessile ou  pédonculé  (52  %),  charme  (26  %),  merisier  (6  %),  hêtre  (3  %),  épicéa
commun (2 %), érable champêtre (2 %), érable sycomore (2 %), frêne commun (2 %), peuplier
divers (1 %) et autres feuillus (4 %). Le reste, soit 5,93 ha, est constitué d’emprises de lignes
électriques, tranchées cadastrées, places à dépôts et emprises diverses.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
162,51 ha et en  futaie irrégulière  sur 11,49 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront  le  chêne sessile (125,92 ha),  le chêne pédonculé (42,50 ha),  le
hêtre (2,94 ha) et le peuplier divers (2,64 ha). Les autres essences seront maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  25,26  ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 25,26 ha,
125,94  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  11,31  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
  11,49  ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 4 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D’AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de ANZELING
pour la période 2019 - 2038 

 
LE PREFET DE LA REGION GRAND EST

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST
PREFET DU BAS-RHIN

 

VU  le  code forestier  et  notamment les  articles  L124-1 1°,  L212-1,  L212-2,  D212-1,  D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU  le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  26  septembre  2005  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale d’Anzeling pour la période 2005-2019 ;

VU  la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  d’Anzeling en  date  
du  29  décembre  2017, déposée  à  la  Sous-Préfecture  de  Forbach-Boulay-Moselle  
le  03 janvier  2018,  donnant  son accord  au projet  d'aménagement  forestier  qui  lui  a  été
présenté ;

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :
 

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt communale d’Anzeling (Moselle), d’une contenance de 92,48 ha, est affectée
prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse,  tout  en  assurant  sa  fonction  écologique,
sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une surface en sylviculture de 92,48 ha dont la partie boisée est
actuellement composée de chênes sessile et pédonculés (60 %), charme (18 %), hêtre (14 %),
frêne commun (3 %), feuillus précieux (3 %) et feuillus divers (2 %).

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
92,48 ha.

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements sera le chêne sessile (92,48 ha). Les autres essences seront maintenues comme es-
sences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 - 2038) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
10,60 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 15,31 ha,
  1,63 ha seront reconstitués,
57,14 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
15,44 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
  2,96 ha seront au repos sans intervention.
 

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  puis  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

-  les mesures définies par  les consignes nationales de gestion visant  à la  préservation  de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : L’arrêté préfectoral en date du 26 septembre 2005, réglant l’aménagement de la forêt
communale d’Anzeling pour la période 2005 - 2019, est abrogé.

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 11 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt,
La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale d’AUDUN-LE-ROMAN
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 juin 1996 réglant l’aménagement de la forêt communale
d’Audun-le-Roman pour la période 1996 - 2010 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  d’Audun-le-Roman en  date  
du  21 septembre  2017 déposée  à la  sous-préfecture de  Meurthe-et-Moselle à  Briey  
le 22 septembre 2017 donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er :  La forêt  communale d’Audun-le-Roman (Meurthe-et-Moselle),  d’une contenance de
87,93 ha,  est  affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse  et  à  la  fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable et multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 87,93 ha, actuellement composée de hêtre
(41 %), charme (14 %), chêne sessile ou pédonculé (11 %), épicéa commun (11 %), grand érable
(11 %), mélèze divers (4 %), autres feuillus (6 %) et fruitiers (2 %). 

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 73,25 ha et en  futaie irrégulière  sur 14,58 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le hêtre (78,02 ha) et  le chêne sessile (9,81 ha). Les autres essences
seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
11,02  ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 11,02 ha,
57,88  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  4,35  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
14,58  ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

.

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le  directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 4 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale d’AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  
du 5 décembre 2011 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  octobre  2006  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale d’Autreville-sur-la-Renne pour la période 2006 - 2020 ;

VU la délibération  du Conseil  municipal de la commune  d’Autreville-sur-la-Renne en date  
du  12 février  2018  déposée  à  la  Préfecture  de  Haute-Marne  à  Chaumont  
le 23 février 2018, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand-Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er : La forêt communale d’Autreville-sur-la-Renne (Haute-Marne), d’une contenance de
507,60 ha,  est  affectée prioritairement  à la  fonction  de production  ligneuse  et  à la  fonction
écologique,  tout  en  assurant  sa  fonction  sociale,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  496,16 ha, actuellement composée de
chêne  sessile  ou  pédonculé  (37  %),  hêtre  (29  %),  charme  (6  %),  autres  feuillus  (13  %),
résineux divers (13 %) et  feuillus précieux (2 %).  Le reste,  soit  11,44 ha, est  constitué des
emprises des routes forestières, des places de dépôts et des places de retournement et d'une
emprise de prairie, d’une ancienne décharge de déchets inertes et d’une concession pour une
ligne électrique.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
333,55 ha  et  en futaie  irrégulière  sur  156,75  ha.  Une surface de  17,30 ha se trouve  hors
sylviculture de production.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront  le hêtre (391,50 ha),  le  chêne sessile  (94,40 ha) et  le douglas
(10,26 ha).  Les autres essences seront  maintenues comme essences objectif  associées ou
comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  36,70 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 43,49 ha,
288,36 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
    1,70 ha constituent des îlots de vieillissement,
156,75 ha bénéficieront d’un traitement irrégulier.

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de BAGNEUX
pour la période 2016 – 2035

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;VU le  schéma  régional
d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;VU l’arrêté  préfectoral  en
date du 8 décembre 1983 réglant l’aménagement de la forêt communale de Bagneux pour
la période 1982 - 2011 ;VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de
Bagneux en date du 27 juin 2016 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à
Toul le 6 juillet 2016, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté.

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er : La forêt communale de Bagneux (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 131,19
ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique,
tout en assurant sa fonction  sociale et  de protection physique,  dans le cadre d'une gestion
durable multifonctionnelle. 
Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  130,93 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (45 %), charme (39 %), érable champêtre (7 %), frêne commun 
(4 %), alisier torminal (1 %), épicéa commun (1 %), hêtre (1 %), merisier (1 %) et autres feuillus
(1 %). Le reste, soit 0,26 ha, est constitué de tranchées cadastrées, d’une place à dépôt et/ou
de retournement et d’emprises.

Les peuplements susceptibles  de production ligneuse seront  traités en futaie régulière  sur  
86,48 ha et en futaie irrégulière sur 44,45 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront  le chêne pédonculé (84,85 ha), le chêne pédonculé (33,35 ha), le
chêne sessile (11,80 ha) et l’épicéa commun (0,93 ha). Les autres essences seront maintenues
comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- la forêt fera l’objet  des mesures de gestion suivantes :15,15  ha seront régénérés dans le
groupe de régénération d'une surface de 15,15 ha,61,66  ha seront parcourus par des coupes



d'amélioration et ou de préparation,15,15  ha bénéficieront de travaux sylvicoles, en faveur de
la régénération.44,45  ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

  0,26  ha constitués d’emprises  sont  classés  hors sylviculture,-  toutes les mesures
contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-cynégétique
seront systématiquement mises en œuvre,  et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des
populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 11 mai 2018 
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D’AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de BAMBIDERSTROFF
pour la période 2018 - 2037 

 
LE PREFET DE LA REGION GRAND EST

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST
PREFET DU BAS-RHIN

 

VU le  code forestier  et  notamment les  articles  L124-1 1°,  L212-1,  L212-2,  D212-1,  D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU   le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU   l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2003 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Bambiderstroff pour la période 2003-2017 ;

VU  la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Bambiderstroff en  date  
du 18 décembre 2017, déposée à la Sous-Préfecture de Moselle à Forbach-Boulay-Moselle 
le 21 décembre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté ;

VU   l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :
 

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt communale de Bambiderstroff (Moselle), d’une contenance de 306,46 ha, est
affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse,  tout  en  assurant  sa  fonction
écologique,  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt  comprend une partie  en sylviculture boisée de 297,87 ha,  actuellement
composée de hêtre (32 %), chênes sessile et pédonculé (31 %), charme (17 %), frêne (9 %),
érable champêtre (4 %), épicéa (3 %), érable sycomore (2 %) et feuillus précieux (2 %). Le reste,
soit 8,59 ha, est constitué de l’emprise d’un pipeline, d’ouvrages de la ligne Maginot, d’une route et
de friches en cours de recolonisation en forêt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
297,87 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne sessile (277,38 ha) et le hêtre (20,49 ha). Les autres essences
seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 - 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  59,89 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 66,69 ha,
213,26 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  17,92 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
    8,59 ha seront laissés hors sylviculture.
 

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  puis  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;
-  les mesures définies par  les consignes nationales de gestion visant  à la  préservation  de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 11 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt,
La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de BARBONVILLE
pour la période 2017 – 2036

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;VU le  schéma  régional
d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date du  28 septembre  1993  réglant  l’aménagement  de la  forêt
communale de Barbonville pour la période 1992 - 2006 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de Barbonville  en  date  
du  8  juillet  2016  déposée  à  la Sous-préfecture de  Meurthe-et-Moselle à  Lunéville 
le  13 juillet  2016, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté.

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Barbonville (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  
de  83,09 ha, est affectée prioritairement à la fonction de  production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt  comprend une partie boisée de  80,55 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (83 %), charme (13 %), frêne commun (2 %), alisier torminal (1 %)
et hêtre (1 %). Le reste, soit 2,54 ha, est constitué de tranchées cadastrées ou non et d’emprise
de gazoduc.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 80,55 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne sessile (71,31 ha) et  le chêne pédonculé (9,24 ha). Les
autres essences seront  maintenues comme essences objectif associées ou comme essences
d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) :

- la forêt fera l’objet  des mesures de gestion suivantes :12,90  ha seront régénérés dans le
groupe de régénération d'une surface de 12,90 ha,54,66  ha seront parcourus par des coupes
d'amélioration et ou de préparation,12,96  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,

- les mesures contribuant au maintien de l’équilibre sylvo-cynégétique seront systématiquement
mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées chaque année au
regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 9 mai 2018 
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de BORVILLE
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  11 septembre 1992  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Borville pour la période 1992 - 2006 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de Borville en  date  du  
19  décembre  2017  déposée  à  la Préfecture  de  Meurthe-et-Moselle  à  Nancy  
le 20 décembre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté,

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er : La forêt communale de Borville (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 46,83 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa  fonction  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 45,17 ha, actuellement composée de chêne
sessile ou  pédonculé  (85  %),  charme (10  %),  hêtre  (3  %),  érable  champêtre  (1  %)  et  frêne
commun (1 %). Le reste, soit 1,66 ha, est constitué d’emprise de tranchées cadastrées.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 45,17 ha.

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements sera  le chêne sessile (45,17 ha). Les autres essences seront  maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
42,59  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et ou de préparation,
  2,58  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 :  Le  directeur régional de l'alimentation,  de l'agriculture, et de la forêt,  et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 4 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de CHAMPENOUX
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 20 juin 1997 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Champenoux pour la période 1997 - 2011 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Champenoux  en  date  
du  11  décembre  2017  déposée  à  la Préfecture  de  Meurthe-et-Moselle  à  Nancy  
le 14 décembre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté.

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Champenoux (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  de
240,04 ha,  est  affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse  et  à  la  fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 235,55 ha, actuellement composée de chêne
sessile ou pédonculé (73 %), charme (20 %), autres feuillus (6 %) et fruitiers (1 %). Le reste, soit
4,49 ha, est constitué d’emprises de ligne électrique et gazoduc, de tranchées cadastrées et d’un
place de dépôt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 228,60 ha et en futaie irrégulière  sur 6,95 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne sessile (191,74 ha), le chêne pédonculé (36,86 ha) et le chêne
sessile  et  fruitiers  divers (6,95 ha).  Les autres essences seront  maintenues comme essences
objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  33,93 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 40,50 ha,
177,56 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  10,54 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
    6,95 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 4 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D’AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de CREHANGE
pour la période 2018 - 2037 

 
LE PREFET DE LA REGION GRAND EST

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST
PREFET DU BAS-RHIN

 

VU   le  code forestier  et  notamment les  articles  L124-1 1°,  L212-1,  L212-2,  D212-1,  D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU   le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU   l’arrêté préfectoral en date du 23 juillet 2004 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Créhange pour la période 2003-2017 ;

VU   la délibération du Conseil municipal de la commune de Créhange en date du 15 mars 2018,
déposée  à  la  Sous-Préfecture  de  Moselle  à  Forbach-Boulay-Moselle  le  21  mars  2018,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

 

- A R R Ê T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Créhange (Moselle),  d’une contenance  de 24,82 ha,  est
affectée  prioritairement  à  la  fonction  sociale  et  à  la  fonction  de  production  ligneuse,  tout  en
assurant sa fonction écologique et de protection physique,  dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt  comprend une surface boisée de 24,82 ha,  actuellement  composée de
chênes rouvre et pédonculé (40 %), charme (26 %), hêtre (19 %), érable champêtre (11 %), frêne
(1 %) et fruitiers (3 %).

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière
 sur 24,82 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront les feuillus précieux (24,82 ha). Les autres essences seront maintenues
comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 - 2037) :

-  la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  3,22 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 3,22 ha,
21,60 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration.
 

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-cynégétique  seront
systématiquement  mises  en  œuvre,  et  les  demandes  de  plans  de  chasse  seront  réévaluées
chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier et des
dégâts constatés sur les peuplements ;

-  les mesures définies par  les consignes nationales de gestion visant  à la  préservation  de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 14 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt,
La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de CRÉZILLES
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND ESTPREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECU-
RITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  22 novembre  1996  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Crézilles pour la période 1996 - 2010 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Crézilles  en  date  
du  13 octobre  2017  déposée  à  la   Sous-préfecture  de  Meurthe-et-Moselle à  Toul  
le 17 octobre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Crézilles (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  
de 211,70 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  209,15 ha, actuellement composée de
charme (44 %), chêne sessile ou pédonculé (27 %), hêtre (11 %), grand érable (4 %), fruitiers
(10 %) et autres résineux (4 %). Le reste, soit 2,55 ha, est constitué de tranchées et d’emprises.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 49,13 ha et en futaie irrégulière  sur 160,02 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de  ces  peuplements  seront  le  hêtre (120,94  ha),  le  chêne  sessile  (84,91  ha)  et  l’érable
sycomore  (2,98  ha).  Les  autres  essences  seront  maintenues comme  essences  objectif
associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :
-  la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :

  26,15  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  22,98  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
160,02  ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-cynégétique  seront
systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées
chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier et des
dégâts constatés sur les peuplements ;
-  les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 4 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de ÉCROUVES
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  janvier  1996  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale d’Ecrouves pour la période 1995 - 2009 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  d’Ecrouves  en  date  
du  23  octobre  2017  déposée  à  la  Sous-préfecture  de  Meurthe-et-Moselle  à  Toul   
le 31 octobre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale d’Ecrouves  (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  
de  45,73 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt  comprend une partie boisée de  45,73 ha, actuellement composée de
hêtre (39 %), chêne sessile ou pédonculé (34 %), charme (10 %), alisier torminal (5 %), merisier
(3 %) et autres feuillus (9 %). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront  traités en futaie irrégulière sur
45,73 ha.

Les essences principales objectifs qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront  le hêtre (32,46 ha) et le chêne pédonculé (13,27 ha). Les autres
essences  seront  maintenues comme  essences  objectif  associées  ou  comme  essences
d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :

45,73  ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 4 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale d’EINVAUX
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND ESTPREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECU-
RITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 20 février 1992 réglant l’aménagement de la forêt commu-
nale d’Einvaux pour la période 1992 – 2006 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  d’Einvaux  en  date  
du 8 septembre 2017 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Lunéville
le 12 septembre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté,

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale  d’Einvaux  (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  
de 115,61 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 113,68 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (75 %), charme (15 %), frêne commun (3 %), pin sylvestre (3 %),
hêtre (2 %), érable champêtre (1 %) et autres feuillus (1 %). Le reste, soit 1,93 ha, est constitué
de tranchées cadastrées.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
113,68 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne sessile (67,15 ha), le chêne pédonculé (42,98 ha) et le pin
sylvestre (3,55 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif  asso-
ciées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :
-  la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :



15,11 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 15,11 ha,
89,37 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et ou de préparation,
  9,20 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu-
tion du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.
 

Fait à Metz, le 4 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de Ferrière et Lafolie
pour la période 2017 – 2036

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  
du 5 décembre 2011 ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  14  janvier  1998  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Ferrière et Lafolie pour la période 1997 - 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 12 janvier 2007 réglant la modification de l’aménagement
de la forêt communale de Ferrière et Lafolie pour la période 2005 - 2016 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Ferrière  et  Lafolie  en  date  
du 11 avril 2018 déposée à la préfecture de Haute-Marne à Chaumont, le 11 avril 2018,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand-Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er :  La forêt communale de Ferrière et Lafolie (Haute-Marne),  d’une contenance de
129,43 ha,  est  affectée prioritairement  à la  fonction  de production  ligneuse  et  à la  fonction
écologique,  tout  en  assurant  sa  fonction  sociale,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  129,43 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (32 %), hêtre (29 %), charme (23 %), frêne (1 %), autres feuillus (7
%), feuillus précieux (5 %) et résineux divers (3 %). 

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
51,99 ha et en futaie irrégulière sur 77,44 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de  ces  peuplements  seront  le  hêtre  (115,66  ha),  le  chêne  sessile  (5,93  ha),  le  douglas
(3,57 ha), le Mélèze (3,26 ha), le merisier (0,67 ha) et l’érable sycomore (0,34 ha). Les autres
essences  seront  maintenues comme  essences  objectif  associées  ou  comme  essences
d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  9,84 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 13,22 ha,
38,77 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
77,44 ha bénéficieront d’un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ





PREFET DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D’AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de GUEBLANGE-LES-DIEUZE
pour la période 2019 - 2038 

 
LE PREFET DE LA REGION GRAND EST

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST
PREFET DU BAS-RHIN

 

VU  le  code forestier  et  notamment les  articles  L124-1 1°,  L212-1,  L212-2,  D212-1,  D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU  le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU   l’arrêté préfectoral en date du 11 mars 2005 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Guéblange-lès-Dieuze pour la période 2004-2018 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de la  commune de  Guéblange-lès-Dieuze en date  
du  11  novembre  2017, déposée  à  la  Sous-Préfecture  de  Moselle  à  Château-Salins  
le 11 novembre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté ;

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :
 

- A R R Ê T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Guéblange-lès-Dieuze  (Moselle),  d’une  contenance  de
31,58 ha, est affectée prioritairement à la fonction de  production ligneuse, tout en assurant sa
fonction  écologique,  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt  comprend une surface boisée de 31,58 ha,  actuellement  composée de
chêne sessile (66 %), charme (22 %), frêne commun (6 %), hêtre (4 %) et merisier (2 %).

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
31,58 ha.

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements sera le chêne sessile (31,58 ha). Les autres essences seront maintenues comme es-
sences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 - 2038) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  4,00 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 4,00 ha,
24,20 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  3,38 ha bénéficieront de travaux sylvicoles.

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-cynégétique  seront
systématiquement  mises  en  œuvre,  et  les  demandes  de  plans  de  chasse  seront  réévaluées
chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier et des
dégâts constatés sur les peuplements ;
-  les mesures définies par  les consignes nationales de gestion visant  à la  préservation  de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article  4 :  L’arrêté  préfectoral en  date  du 11  mars  2005,  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Guéblange-lès-Dieuze pour la période 2004 - 2018, est abrogé.

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 15 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt,
La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de HARBOUEY
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  16 janvier  1989  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Harbouey pour la période 1987 - 2010 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Harbouey en  date  
du 7 décembre 2017 déposée à la Sous-préfecture de  Meurthe-et-Moselle à Lunéville
le 26 décembre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté,

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Harbouey (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  
de 148,39 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  144,94 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (37 %), hêtre (28 %), charme (22 %), bouleau (3 %), frêne commun
(3 %), épicéa commun (2 %), merisier (1 %), aulne glutineux (1 %), autres résineux (2 %) et
autres feuillus (1%). Le reste, soit 3,45 ha, est constitué d’emprises et de tranchées cadastrées.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 99,41 ha et en futaie irrégulière sur 45,53 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront  le chêne sessile (84,00 ha), le hêtre (56,79 ha), l’aulne glutineux 
(2,85  ha)  et  l’érable  sycomore  (1,30  ha).  Les  autres  essences  seront  maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
10,29 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 13,36 ha,
82,07 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et ou de préparation,
  3,98 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
45,53 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de LANTY-SUR-AUBE
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  
du 5 décembre 2011 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  25  février  2004  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Lanty-sur-Aube pour la période 2003 - 2017 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Lanty-sur-Aube  en  date  
du 20 mars 2018 déposée à la préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 21 mars 2018,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand-Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale  de  Lanty-sur-Aube  (Haute-Marne),  d’une  contenance  de
315,79 ha,  est  affectée prioritairement  à la  fonction  de production  ligneuse  et  à la  fonction
écologique,  tout  en  assurant  sa  fonction  sociale,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  313,17 ha, actuellement composée de
hêtre (45 %), chêne sessile ou pédonculé (31 %), charme (11 %), autres feuillus (9 %), feuillus
précieux (3 %) et résineux divers (1 %). Le reste, soit 2,62 ha, est constitué des emprises des
routes forestières, des places de dépôts et des places de retournement et d’une concession
pour un gazoduc.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
309,74 ha. Une surface de 6,05 ha se trouve hors sylviculture de production.

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements  sera  le  hêtre  (309,74  ha).  Les  autres  essences  seront  maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  56,74 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 97,02 ha,
208,39 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
    4,33 ha constituent des îlots de vieillissement,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D’AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de LUTTANGE
pour la période 2019 - 2038 

 
LE PREFET DE LA REGION GRAND EST

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST
PREFET DU BAS-RHIN

 

VU  le  code forestier  et  notamment les  articles  L124-1 1°,  L212-1,  L212-2,  D212-1,  D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU   le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  13  septembre  2005  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Luttange pour la période 2005-2019 ;

VU  la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Luttange en  date  
du  06  novembre  2017, déposée  à  la  Sous-Préfecture  de  Moselle  à  Thionville  
le 17 novembre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté ;

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :
 

- A R R Ê T E   -

Article 1er :  La  forêt  communale de Luttange (Moselle),  d’une contenance de 232,45 ha,  est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique et sociale,
tout  en  assurant  sa  fonction  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle.

Article  2 :  Cette  forêt  comprend  une  partie  boisée  de  231,37 ha,  actuellement  composée  de
chênes sessile et pédonculé (48 %), hêtre (17 %), charme (16 %), frêne (6 %), érable sycomore 
(5 %), érable champêtre (3 %), épicéa commun (2 %), merisier (1 %), alisier torminal (1 %) et
aulne glutineux (1 %). Le reste, soit 1,08 ha, est constitué de l’emprise de baraques de chasse et
de places à dépôt en forêt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
231,37 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne sessile (181,18 ha), le hêtre (38,32 ha) et le chêne pédonculé
(11,87  ha).  Les  autres  essences  seront  maintenues comme  essences  objectif  associées  ou
comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 - 2038) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
 38,60 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 38,60 ha,
    9,52 ha seront reconstitués,

        152,32 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
 30,93 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
   1,08 ha seront laissés hors sylviculture.
 

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  puis  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

-  les mesures définies par  les consignes nationales de gestion visant  à la  préservation  de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : L’arrêté préfectoral en date du 13 septembre 2005, réglant l’aménagement de la forêt
communale de Luttange pour la période 2005 - 2019, est abrogé.

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 15 mai 2018 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D’AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de MALLING
pour la période 2018 - 2037 

 
LE PREFET DE LA REGION GRAND EST

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST
PREFET DU BAS-RHIN

 

VU   le  code forestier  et  notamment les  articles  L124-1 1°,  L212-1,  L212-2,  D212-1,  D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU   le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU  l’arrêté préfectoral en date du 23 juillet 2004 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Malling pour la période 2003-2017 ;

VU  la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Malling en  date  du  
20 novembre 2017, déposée à la Préfecture de la Moselle à Metz le 23 novembre 2017,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :
 

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt communale de Malling (Moselle), d’une contenance de 60,97 ha, est affectée
prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse,  tout  en  assurant  sa  fonction  écologique,
sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt  comprend une surface boisée de 60,97 ha,  actuellement  composée de
chênes rouvre et pédonculé (79 %), charme (13 %), frêne (3 %), hêtre (1 %), feuillus précieux  
(3 %) et autres feuillus (1 %).

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
60,97 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne sessile (54,21 ha) et le merisier (6,76 ha). Les autres essences
seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 - 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  5,76 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 5,76 ha,
50,34 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  4,87 ha bénéficieront de travaux sylvicoles.
 

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-cynégétique  seront
systématiquement  mises  en  œuvre,  et  les  demandes  de  plans  de  chasse  seront  réévaluées
chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier et des
dégâts constatés sur les peuplements ;

-  les mesures définies par  les consignes nationales de gestion visant  à la  préservation  de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 15 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt,
La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de MATTEXEY
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;VU le  schéma  régional
d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;VU l’arrêté  préfectoral  en
date du 7 octobre 1991 réglant l’aménagement de la forêt communale de Mattexey pour
la période 1992 - 2006 ;VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de
Mattexey  en  date  
du 20 novembre 2017 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Lunéville,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Mattexey (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  
de  93,58 ha, est affectée prioritairement à la fonction de  production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt  comprend une partie boisée de  90,27 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (76 %), charme (15 %), hêtre (4 %), aulne glutineux (2 %), alisier
torminal (1 %), érable champêtre (1 %) et frêne commun (1 %). Le reste, soit 3,31 ha, est
constitué de tranchées cadastrées, friche et place à dépôt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 88,55 ha et en  futaie irrégulière  sur 2,28 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne sessile (88,55 ha) et l’aulne glutineux (2,28 ha). Les autres
essences  seront  maintenues comme  essences  objectif  associées  ou  comme  essences
d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  8,77  ha seront régénérés,
72,65  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et ou de préparation,
  7,13  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
  2,28  ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de MIGNÉVILLE
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;VU le  schéma  régional
d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;VU l’arrêté  préfectoral  en
date du 20 juin 1994 réglant l’aménagement de la forêt communale de Mignéville pour la
période 1994 - 2008 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de Mignéville en  date  
du  24 novembre  2017 déposée à la Sous-préfecture de  Meurthe-et-Moselle à Lunéville
le 4 décembre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,SUR proposition  du  directeur
territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Mignéville (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  
de  104,03 ha, est affectée prioritairement à la fonction de  production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction  sociale et  de protection physique,  dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 103,03 ha, actuellement composée de chêne
sessile ou pédonculé (54 %), hêtre (16 %), pin sylvestre (14 %), bouleau (5 %), charme (4 %),
aulne glutineux (2 %), épicéa commun (2 %), frêne commun (2 %) et sapin pectiné (1 %). Le reste,
soit 1 ha, est constitué de tranchées cadastrées, prairie et place à dépôt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 90,02 ha et en  futaie irrégulière  sur 13,01 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne sessile (66,16 ha), le pin sylvestre (17,72 ha), le chêne sessile
(13,01 ha), le hêtre (3,11 ha), l’aulne glutineux (2,02 ha). Les autres essences seront maintenues
comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :



  0,65  ha sera régénéré,
75,09  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
14,28  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
13,01  ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de SANCY
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  22 novembre  1994  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Sancy pour la période 1995 - 2009 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de   Sancy en  date  
du  30 janvier 2018 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey  donnant
son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Sancy (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  
de 173,66 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  172,82 ha, actuellement composée de
charme (38 %), chêne sessile ou pédonculé (18 %), hêtre (16 %), érable sycomore (12 %),
érable champêtre (4 %), épicéa commun (3 %), érable plane (1 %) et fruitiers (8 %). Le reste,
soit 0,84 ha, est constitué de tranchées cadastrées et non cadastrées, d’emprises d’oléoduc et
baraques de chasse et d’une place de dépôt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  sur
102,53 ha et en  futaie irrégulière  sur 70,04 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le hêtre (78,07 ha), le chêne sessile (58,25 ha),l’érable sycomore
(25,68  ha)  et  d’autres  feuillus  (10,57  ha).  Les  autres  essences seront  maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  7,50  ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 7,50 ha,
74,35  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et de préparation,
20,93  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
70,04  ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale indivise de TRÉPAIL, BILLY-LE-GRAND et VAUDEMANGE
pour la période 2018 – 2037

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du code de l’environnement ;

VU le  schéma  régional  d’aménagement  de  Champagne-Ardenne,  arrêté  en  date  
du 5 décembre 2011 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 8 avril 2004 réglant l’aménagement de la forêt communale
indivise de Trépail, Billy-le-Grand et Vaudemange pour la période 2004 - 2018 ;

VU le document d’objectifs du site Natura 2000, arrêté en date du 03 mai 2005 ;

VU la délibération  du comité syndical pour la gestion de la forêt indivise de Trépail, Billy-le-
Grand et Vaudemange en date du 1er février 2018 déposée à la sous-préfecture de la
Marne à Reims le 14 février 2018, donnant son accord au projet d'aménagement forestier
qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code
forestier au titre de la réglementation relative à Natura 2000, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er :  La forêt  communale indivise de  Trépail,  Billy-le-Grand et Vaudemange (Marne),
d’une contenance de 146,94 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse
et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans
le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Elle est incluse dans :
-    la  Zone  spéciale  de conservation  N°  FR2100312 « Massif  forestier  de la

montagne de Reims (versant Sud) et étangs associés »,

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  146,94 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (66 %), hêtre (7 %), châtaignier (5 %), pin noir divers (5 %), pin
sylvestre (5 %), bouleau verruqueux (4 %), charme (4 %) et tremble (4 %).



Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 57,12 ha, en futaie irrégulière sur 62,03 ha et en attente sans traitement défini sur 19,60 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne sessile (115,05 ha) et le châtaignier (23,70 ha). Les autres
essences seront  maintenues comme  essences  objectif  associées  ou  comme  essences
d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
11,22 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 11,22 ha,
65,50 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
12,70 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
62,03 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt  communale indivise de Trépail, Billy-le-
Grand et  Vaudemange, présentement arrêté,  est  approuvé par application  du 2° de l'article
L122-7 du code forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles au titre de la
réglementation  propre  à  Natura  2000  relative  à  la  zone  spéciale  de  conservation  
N° FR2100312, instaurée au titre de la Directive européenne « Habitats naturels » ;

Article  5 :  L’arrêté  préfectoral  en  date  du  8  avril  2004, réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale indivise de Trépail, Billy-le-Grand et Vaudemange pour la période 2004 - 2018, est
abrogé.

Article 6 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 9 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale d’UHRWILLER
pour la période 2018 – 2037

 

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31 août 2009 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date du  15 septembre  1989  réglant  l’aménagement  de la  forêt
communale d’Uhrwiller pour la période 1985 - 2014 ;

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Uhrwiller en date du 15 mar 2018
déposée à la Sous-préfecture du  Bas-Rhin à Haguenau le 22 mars 2018, donnant son
accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand-est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er : La forêt  communale d’Uhrwiller (Bas-Rhin), d’une contenance de  213,37 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant sa fonction sociale, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  212,27 ha, actuellement composée de
chêne sessile (45 %), hêtre (21 %), chêne pédonculé (18 %), charme (10%), mélèze d’Europe
(2 %), merisier  (1%),  saule blanc (1 %) et  autres feuillus (2 %). Le reste,  soit  1,10 ha, est
constitué par la maison forestière et son terrain de service.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  sur
211,95 ha, le reliquat étant classé hors sylviculture.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne sessile (206,25 ha),  le chêne pédonculé (3,44 ha) et le
peuplier de culture (2,26 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif
associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  10,89  ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 33,62 ha,
148,72  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
   28,24  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
     0,32  ha constituent des îlots de sénescence,
     1,37  ha constituent des îlots de vieillissement,
     1,10  ha de vides non boisables feront l’objet d’aucune intervention sylvicole.

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 9 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de VAUCOURT
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  1er octobre  1993  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Vaucourt pour la période 1993 - 2007 ;

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Vaucourt en date du 10 mars 2017
déposée  à  la Sous-préfecture  de  Meurthe-et-Moselle  à  Lunéville  le  13  mars  2017,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté. 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er :  La forêt  communale de  Vaucourt (Moselle),  d’une contenance de  35,84 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant sa fonction sociale et de protection physique,  dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de  35,84 ha, actuellement composée de
chêne  sessile ou  pédonculé  (58  %),  charme  (22  %),  frêne  commun  (8  %),  
épicéa commun (4 %), tilleul (3 %), bouleau (2 %), hêtre (2 %) et érable champêtre (1%). 

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 35,84 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne sessile (26,22 ha) et  le chêne pédonculé (9,62 ha). Les
autres essences seront  maintenues comme essences objectif associées ou comme essences
d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  6,00  ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 6,00 ha,

22,70 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  7,14  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,

-     toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

-      les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ





PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de VELAINES
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 1er juin 2006 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Velaines pour la période 2005 - 2014 ;

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Velaines en date du 30 mars 2018
déposée  à  la  Préfecture  de  la  Meuse  le  4  avril  2018, donnant  son accord  au projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er :  La forêt communale  de Velaines (Meuse), d’une contenance de 277,39 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant sa fonction sociale et de protection physique,  dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt  comprend une partie boisée de  276,92 ha, actuellement composée de
chêne sessile (56 %), hêtre (32 %), résineux divers (11 %) et autres feuillus (1 %). Le reste, soit
0,47 ha est constitué d’une prairie à gibier inclus dans la forêt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  sur
276,92 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de  ces  peuplements  seront  le  hêtre  (234,09  ha),  le  chêne  sessile  (41,59  ha)  et  l’érable
sycomore  (1,24  ha).  Les  autres  essences seront  maintenues comme  essences  objectif
associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
       34,47  ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 42,47 ha,

 221,07  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
       90,00  ha bénéficieront de travaux sylvicoles.
        

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de VILLETTE
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 6 mai 1988 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Villette pour la période 1986 - 2005 ;

VU la délibération  du Conseil municipal de la commune de Villette en date du 30 juin  2017
déposée à la sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 2 août 2017 donnant son
accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Villette (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  
de  78,83 ha, est affectée prioritairement à la fonction  de production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt  comprend une partie boisée de  78,83 ha, actuellement composée de
hêtre (24 %), charme (22 %), frêne commun (19 %), chêne sessile ou pédonculé (12 %), érable
sycomore  (10 %),  merisier  (4  %),  pin  noir  d'Autriche  (3%),  autres  feuillus  (3  %)  et  autres
résineux (3 %). 

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 59,33 ha et en futaie irrégulière  sur 19,50 ha.

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements sera  le hêtre. Les autres essences seront maintenues comme essences objectif
associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

-  la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
10,33  ha seront régénérés dans le groupe de régénération 
49,00  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
19,50  ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,

-     toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

-      les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de VRONCOURT
pour la période 2018 – 2037

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  4  octobre  1993  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Vroncourt pour la période 1991 - 2005 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de Vroncourt en  date  
du  29  septembre  2017  déposée  à  la Préfecture  de  Meurthe-et-Moselle à  Nancy  
le 2 octobre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté. 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Vroncourt (Meurthe-et-Moselle),  d’une  contenance  
de  18,23 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 :  Cette forêt  comprend une partie boisée de  17,64 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (88 %), charme (8 %), hêtre (2 %), frêne commun (1 %) et fruitiers
(1 %). Le reste, soit 0,59 ha, est constitué d’un vide non boisable.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 17,64 ha 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion
de ces peuplements seront le chêne sessile (11,16 ha) et  le chêne pédonculé (6,48 ha). Les
autres essences seront  maintenues comme essences objectif associées ou comme essences
d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  1,32  ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 1,32 ha,
13,13  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  4,51  ha bénéficieront de travaux sylvicoles,

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 7 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D’AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de WALDWISSE
pour la période 2019 - 2038 

 
LE PREFET DE LA REGION GRAND EST

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST
PREFET DU BAS-RHIN

 

VU   le  code forestier  et  notamment les  articles  L124-1 1°,  L212-1,  L212-2,  D212-1,  D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU   le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  14  décembre  2004  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Waldwisse pour la période 2004-2018 ;

VU  la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Waldwisse en  date  
du 30 janvier 2018, déposée à la Préfecture de la Moselle à Metz le 06 février 2018, donnant
son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

 

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt  communale de Waldwisse (Moselle), d’une contenance de 201,74 ha, est
affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse,  tout  en  assurant  sa  fonction
écologique,  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une surface en sylviculture de 201,74 ha dont la partie boisée est
actuellement composée de hêtre (44 %), chênes sessile et pédonculé (34 %), charme (10 %),
frêne (6 %), épicéa (2 %) et feuillus précieux (4 %).

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
201,74 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne sessile (198,39 ha) et le hêtre (3,35 ha). Les autres essences se-
ront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 - 2038) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  44,41 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 49,00 ha,
    1,03 ha seront reconstitués,
128,45 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  23,26 ha bénéficieront de travaux sylvicoles.
 

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  puis  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;
-  les mesures définies par  les consignes nationales de gestion visant  à la  préservation  de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : L’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2004, réglant l’aménagement de la forêt
communale de Waldwisse pour la période 2004 - 2018, est abrogé.

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.

Fait à Metz, le 15 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt,
La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ



PREFET  DE LA REGION GRAND EST

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT 2018
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de WOLFGANTZEN
pour la période 2018 – 2037

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU les articles L414-4 et R414-19 du code de l’environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31 août 2009 

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  20  novembre  1981  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Wolfgantzen pour la période 1981 - 2010 ;

VU le  document  d’objectifs  du  site  Natura  2000  ZSC  Hardt  Nord, arrêté  en  date  
du 22 décembre 2011 ; 

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Wolfgantzen  en  date  
du  14  novembre  2017  déposée  à  la  Préfecture  du  Haut-Rhin  à  Colmar  
le 20 novembre 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été
présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au
titre de la réglementation relative à Natura 2000 ;

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R E T E   -

Article 1er : La forêt  communale de Wolfgantzen (Haut-Rhin), d’une contenance de 66,70 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout
en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 
Elle est incluse partiellement dans :

- La ZSC N° FR4201813 « Hardt Nord »,

Article 2 :  Cette forêt  comprend une partie boisée de  65,07 ha, actuellement composée de
chêne sessile ou pédonculé (40 %), charme (27 %), érable champêtre (19 %), merisier (7 %),
érable sycomore (4 %) et autres feuillus (3 %). Le reste, soit 1,63 ha, est constitué d’un étang et
de pelouses xéro-thermophiles inclus dans la forêt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  
sur 1,66 ha et en futaie irrégulière sur 60,25 ha.



L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements sera principalement le chêne sessile (61,91 ha), remplacé par le chêne pédonculé
sur substrat à calcaire actif à moins de 60 cm. Les autres essences seront maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) :
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :

  1,66 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
60,25   ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,
  3,60  ha de pelouses xéro-thermophiles et fruticées constitueront des sites d’intérêt

écologique laissés hors intervention, hors travaux de débroussaillement destinés à
éviter la fermeture des pelouses

-  toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité  courante  (notamment  la  conservation  d’arbres  isolés  à  cavités,  morts,  ou
sénescents)  ainsi  qu’à  la  préservation  des  sols  et  des  eaux  de  surface,  seront
systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le  document  d’aménagement  de  la  forêt  communale de  Wolfgantzen,
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier,
pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux des travaux
d’infrastructures, au titre :
- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone spéciale de conservation

N°  FR4201813 « Hardt Nord », instaurée au titre de la Directive européenne « Habitats
naturels » ;

Article 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région
Grand Est.

Fait à Metz, le 15 mai 2018 
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt et du bois

Signé :

Isabelle WURTZ
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